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La fonction Achat


1-les missions

2-les concepts clés
Il est important de savoir distinguer les produits achetés selon leur usage et selon le type d’achat.

Selon l’usage on distinguera les produits :

· intégrés dans la production du produit vendu par l’entreprise, à n’importe quel stade, notamment : les matières premières, les composants de l’information à traiter…

· participant à la réalisation du produit vendu : les matières consommables, les équipements, des informations, des documents… 

· utiles au fonctionnement de l’entreprise : formation, conseils…

        Selon le type d’achat, on distinguera les produits :

· achetés sur catalogues, non spécifiques ; 

·    spécifiques et conçus par l’entreprise cliente ;

· spécifiques et conçus par le fournisseur.   

·  interface fournisseur- entreprise :

Du même titre que la fonction vente assure l’interface en aval entre les clients et l’entreprise, la fonction achat assure l’interface en amont entre les fournisseurs et l’entreprise.

  Elle assume plusieurs rôles :

· le passage de l’information dans les deux sens : d’une part, le fournisseur est informé des projets de l’entreprise, d’autre part, la fonction achat est chargée de renseigner l’entreprise sur les modifications du marché amont, à propos des menaces et des opportunités.

· la communication entre les fournisseurs et l’entreprise

· la négociation avec les fournisseurs 

· la signature du contrat

· achat et marketing :
Deux évolutions nous invitent  à rapprocher l’achat et le marketing : d’une part, les achats participent à la démarche marketing, d’autre part, la fonction doit faire son propre marketing afin d’obtenir les conditions les plus favorables pour l’entreprise. 

Dans cette optique, le marketing achat entreprend aux plusieurs actions :

· comprendre, exploiter le marketing des fournisseurs et même les aider à le concevoir en partie.

· Conquérir le marché amont par une démarche de marketing mix, selon les paramètres de produits, réseau, prix et communication.

·   ajustement production-vente
En comparant  les demandes de la fonction production avec ceux de la fonction vente, on constate des demandes contradictoires  que la fonction achat peut aider à les ajuster, tout en trouvant des fournisseurs, qui maîtrisent des techniques complémentaires de celles de l’entreprise, permettent d’absorber les pointes de volume et réduisent la variété des produits à fabriquer.

·   prix et coûts
La coopération avec le fournisseur requiert de considérer, d’une part, le prix du marché et, d’autre part, le juste prix.

· Le prix du marché est théoriquement le point d’équilibre entre l’offre et la demande.

· Le juste prix peut être dû soit, qu’une marge comprimée emmène les fournisseurs à la faillite et menace la sécurité d’approvisionnement , soit que le fournisseur pratique le dumping pour faire disparaître ses concurrents ceux qui constituent aussi une menace de sécurité d’approvisionnement. Le juste prix peut être calculé d’un commun accord à partir de la structure de coût de fournisseurs.

L’entreprise utilisatrice doit considérer touts les aspects du coût, outre que le prix d’achat, notamment :

· Coûts d’essai et d’installation ;

· Coûts induits ;

· Conditions de paiement ;

· Conditions de remise ;

· Révisions de prix ;

· Risques de change ;

· Coûts éventuels de retard de livraison ;

· Pénalités de retard. 
·   acte collectif
L’achat est un acte collectif, puisqu’il fait appel à plusieurs intervenants selon les phases de l’achat à savoir : les utilisateurs,  les prescripteurs, les acheteurs, et les décideurs.

Les objectifs et les contraintes des acteurs de l’acte d’achats sont différents de l’un à l’autre : pour les utilisateurs cela concerne la facilité, la fiabilité et les coûts d’utilisation ; pour les prescripteurs, la diminution des risques et l’augmentation de la qualité ; pour les acheteurs la sécurité d’approvisionnement et les relations avec les fournisseurs, pour les décideurs ; le coût d’achat et le financement.

La situation d’achat génère alors  des conflits. Chose qui nécessite l’optimisation de la collaboration par une organisation de la préparation des décisions en :

· définissant le rôle et la compétence de chaque intervenant, selon le type d’achat et du produit ;

· Précisant les procédure à suivre, les documents et les détails ;

· Décrivant la circulation de l’information.

 3 - les structures :

Dans les entreprises industrielles, la fonction achat est d’abord rattachée à la fonction production qui est son client essentiel. Puis, la fonction achat est rattachée à la direction générale, cela permet d’avoir une politique plus cohérente avec les objectifs de l’entreprise. Les approvisionnements sont détachés de la fonction achat et rattachées à la fonction logistique.

Lorsque l’entreprise atteint une certaine taille se pose le choix entre centralisation ou la décentralisation de la fonction achat. Le choix repose sur leurs avantages respectifs :

    Les avantages de la centralisation rapport à la par décentralisation :

· Facilité de normalisation des procédures ;

· Augmentation du pouvoir de négociation ;

· Palette de fournisseurs plus grands, d’où sécurité et souplesse ;

· Développement, chez le personnel de la fonction, de l’expertise et du professionnalisme ;

· Economie dans l’exécution des tâches et la collecte d’informations ;

· Contrôle plus facile par la direction générale.

    Les avantages de la décentralisation par rapport à la centralisation :

·     la proximité du terrain facilite l’intervention technique des utilisateurs et des prescripteurs, ce qui est important lorsque les produits achetés présente une certaine technique ;

·    les responsables de centres de profit doivent avoir les achats dans leurs moyens de décision et d’action ;

·    elle répond à des activités et à des objectifs diversifiés des composantes de l’entreprise ;

·    elle permet une meilleure connaissance, prés du terrain, des utilisations et des fournisseurs locaux.

Une structure mixte est souvent mise en place, ce qui permet à la direction centrale et aux services décentralisés de se partager les tâches.

4 - les méthodes :

La réussite d’un service achat dépend de ses compétences dans deux domaines, la négociation et l’organisation de l’information.

· La négociation : 

La première méthode est fondée sur le cycle de vie du produit fabriqué dans l’entreprise cliente et pour lequel l’acheteur cherche des composantes. 

La deuxième méthode consiste à construire le cycle de vie du produit acheté et à imaginer les attentes et les difficultés du fournisseur à chaque phase de la vie de produit.

La troisième méthode consiste à construire le portefeuille de produits achetés, vu par le fournisseur et à imaginer ses attentes et ses difficultés selon la position du produit dans la grille. (la matrice BCG)

· l’organisation de l’information interne

l’organisation de l’information interne se compose du fichier articles, du fichier fournisseurs et de l’aide à la préparation de la décision

· le fichier articles est un fichier qui possède des renseignements sur les articles ; 

· le fichier fournisseurs est celui qui possède des renseignements sur les fournisseurs ;

· l’aide à la préparation de la décision consiste dans tous les critères et informations concernant le choix.

5 - les hommes :
· évolution des compétences :

Les responsables des services achat sont recrutés avec un niveau de formation générale, ingénieurs et diplômés d’écoles de commerce.

Quatre facteurs contribuent à rendre l’achat plus complexe :

· l’équilibre à assurer entre la gestion des achats par familles de produits et par projets ;

·  le développement du travail d’équipe entre les achats et les autres fonctions ;

·  la participation de plus en plus forte au développement des projets, en amont ;

· l’achat de produits complexe intégrant des technologies différentes ;

·  métiers des acheteurs :

L’acheteur ne peut travailler seul. Il doit être entouré par des experts tel que les techniciens, les logisticiens d’approvisionneurs, les gestionnaires d’achat, l’ingénieur de marketing, etc.

·  Formation :

La formation à l’achat a subi également une évolution. Elle concernait d’abord les procédures et les recettes de la formation. Elle s’adapte maintenant à engager des démarches permettant de s’adapter à des situations différentes.

Les responsables sont formés en tant que professionnels mais aussi, en tant que qu’animateurs, membres de l’équipe de direction et innovateurs.

6 - les   tendances :
·    Niveau stratégique :
La fonction achat a accédé au niveau stratégique. Elle est maintenant largement reconnue à l’intérieur et à l’extérieur de l’entreprise. Il lui reste à assurer correctement ses actions de communication.

·  Sous-traitance :
La décision de suivre la politique de sous-traitance ne doit pas reposer sur le critère du coût mais mesurer toutes les conséquences : la perte de maîtrise technique, menace sur l’indépendance et la sécurité d’approvisionnement, réduction des effectifs et possibilité de difficultés sociales, appauvrissement des taches et démotivation, abus si la décision est décentralisée sans contrôle.

L’entreprise doit conserver le contrôle des facteurs clés de son succès et des éléments de sa stratégie.

·  ouverture internationale :
L’ouverture internationale se fait dans deux voix :

 D’une part, la recherche de fournisseurs locaux précède ou accompagne les décisions de délocalisation de la production dans un pays étranger ;

D’autre part, les acheteurs font appel aux fournisseurs de produits ou d’équipements les plus sophistiqué dans le monde entier, quelle que soit leur nationalité.

·   compensation :
Les achats de matière à des pays en développement, ces derniers demandent aux acheteurs d’imaginer des règlements par compensations ou des trocs ou encore des contrats de triangulaire.

Les acheteurs participent alors à des négociations internationales avec leurs collègues financiers et commerçants.

Le risque est que l’entreprise, par ces pratiques de compensation, se laisse entraîner à exercer des métiers sortant de sa vocation.

· Partenariat :
· Nécessité du partenarial : dans la fonction de production, l’auteur a attiré notre attention sur des flux tendus et des liens de partenariat nécessaires entre le fournisseur et le client et de l’aide apporté en technique ou en gestion à son fournisseur par le client. Les clients font participer les fournisseurs à la conception d’élément du produit, afin de réduire les coûts et les délais et d’améliorer la qualité.

· Réduction du nombre de fournisseurs : La recherche de partenariat entraîne la réduction du nombre de fournisseurs, ce qui diminue aussi les coûts de gestion liés à ce nombre. La sélection des fournisseurs se fait selon des critères précis : qualité, santé financière, internationalisation, niveau de créativité et de développement technique, compétitivité et qualité du management.

· Nouvelles règles du jeu :  Le partenariat ne peut exister sans la confiance aux fournisseurs, cette confiance doit être sélective. On  ne peut pas l’accorder à tous, ni pour toujours. Concrètement,  elle permet de réduire les contrôles de réception, ce qui diminue les délais, les coûts et les actions de contentieux. 




La Fonction Achat





- la mission quotidienne de la fonction achat est de procurer les produits demandés, conforme en qualité, quantité et délai, tout en s’assurant du niveau de service des fournisseurs et de la sécurité d’approvisionnement.


- la mission à long terme et innovante de la fonction achat est d’informer l’entreprise des modifications du marché amont, des menaces et des opportunités qui vont se présenter et de faire des propositions.











Résumé : « Manuel d’organisation de l’entreprise »                               Jean-Pierre Schmitt


